
Biden cherche à limiter la Cour suprême
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Joe Biden serait en train de préparer une proposition visant à apporter d’importants changements à la Cour suprême, a
rapporté le Washington Post le 16 juillet.

Lors d’une visioconférence sur Zoom samedi, Biden a déclaré au Caucus progressiste du Congrès :

Je vais avoir besoin de votre aide en ce qui concerne la Cour suprême, car je suis sur le point de
présenter—je ne veux pas l’annoncer prématurément—une initiative majeure visant à limiter la Cour. Je
travaille avec des constitutionnalistes depuis trois mois et j’ai besoin d’aide.

Proposition : Les détails de la proposition de Biden n’ont pas été divulgués, mais on est déjà au courant de deux
changements majeurs :

Une limitation de la durée du mandat des juges

Un code d’éthique appliqué par le Congrès

Limiter la durée des mandats signifierait que la Cour oscillerait plus fréquemment entre les majorités démocrate et
républicaine. Un code d’étique signifierait que la Cour ne pourrait pas prendre de décision sans l’approbation du Congrès.

Biden envisage également de demander un amendement constitutionnel pour supprimer l’immunité présidentielle, ont indiqué
des sources au Washington Post.

Pourquoi ? La Cour suprême a récemment rendu des arrêts en faveur du président Donald Trump qui ont eu un impact
négatif sur M. Biden et les démocrates de gauche. Citons parmi d’autres :

Le président Trump peut rester en lice pour l’élection présidentielle de 2024.

Les manifestants du 6 janvier ne peuvent pas être accusés d’obstruction.

Le président Trump bénéficie d’une immunité pour les actes officiels.

Les démocrates ne sont pas seulement en désaccord avec ces décisions, ils en sont scandalisés. Nombreux sont ceux qui
qualifient la Cour suprême de corrompue et ses décisions d’« assaut » contre la démocratie.
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Après la décision d’immunité de Trump, Biden a déclaré :

La décision d’aujourd’hui s’inscrit dans la continuité des attaques menées par la Cour ces dernières
années contre un large éventail de principes juridiques établis de longue date dans notre pays, qu’il
s’agisse de l’affaiblissement du droit de vote et des droits civils, de la suppression du droit des femmes
à choisir, ou de la décision d’aujourd’hui qui sape l’État de droit de notre pays.

Il est peu probable que la proposition de Biden soit approuvée par le Sénat, où les démocrates ne disposent que d’une faible
majorité. Même si elle est approuvée, la mise en œuvre des changements prendra du temps.

La cour du roi : Le rédacteur en chef de la Trompette, Gerald Flurry, a expliqué que la Cour suprême accomplit une
prophétie biblique clé en soutenant le président Trump. Pour comprendre, lisez son article « La Cour suprême des États-Unis
est-elle dans la prophétie biblique ?  »
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https://www.latrompette.fr/articles/posts/la-cour-supreme-des-etats-unis-est-elle-dans-la-prophetie-biblique
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